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ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

I. L 'Article XXII du Reglement general de l 'Organisation (RGO) enonce les dispositions 
relatives aux propositions de candidature et a !'election des membres du Conseil de la FAO. 

2. Les membres du Conseil sont elus pour trois ans. 

3. Le Conseil compte 49 sieges, dont 16 deviennent vacants dans le courant de chacune des 
deux annees civiles et 17 la troisieme annee. 

4. La Conference doit pourvoir, a sa vingt-huitieme session, les 17 sieges qui deviendront 
vacants a la cloture de ladite session et les 16 qui deviendront vacants le 31 decembre 1996. 

5. La composition du Conseil se presente comme suit; sont a pourvoir les sieges figurant dans 
Jes deux premieres colonnes ci-dessous , comme indique en a) et b). 

Sieges devenant vacants a la 
cloture de la vingt-septieme 
session de la Conference en 
novembre 1995 

Belgique 
Bresil 
Canada 
Colombie 
Congo 
Cuba 
Espagne 
Li ban 
Li bye 
Madagascar 
Mexique 
Nigeria 
Slovaquie 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Etats-Unis d ' Amerique 
Za1re1 

Sieges devenant vacants 
le 31 decembre 1996 

Arabie saoudite, 
Royaume d ' 

Australie 
Burkina Faso 
Cap-Vert 
Egypte 
France 
Honduras 
Inde 
Italie 
Malaisie 
Norvege 
Ouganda 
Royaume-Uni 
Sri Lanka 
Swaziland 
Syrie 

Sieges devenant vacants a la 
cloture de la vingt-neuvieme 
session de la Conference en 
novembre 1997 

Allemagne 
Argentine 
Bangladesh 
Cameroun 
Chili 
Chine 
Coree, Republ ique de 
Estonie 
lndonesie 
Iran, Republique islamique d' 
Japon 
Tanzanie 
Tha1lande 
Turquie 
Venezuela 
Zimbabwe 

a) La repartition des 17 sieges a pourvoir pour la periode allant de novembre 1995 au 
31 decembre 1998, avec Jes noms des Etats Membres sortants, est indiquee ci-apres: 

Region 

Afrique (5) 

Asie 

Europe (3) 

Amerique latine 
et Caralbes (5) 

Congo, Madagascar, Nigeria, Tunisie, Zaire' 

Aucune 

Belgique, Espagne, Slovaquie, 

Bresil, Colombie, Cuba, Mexique, Trinite-et-Tobago 

Considere comme demissionnaire confonnement a l'alinea 7 de I' Anicle XXII du Reglement general de !'Organisation. 
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Proche-Orient (2) Liban, Libye 

Amerique du Nord (2) Canada, Etats-Unis d' Amerique 

Pacifique 
Sud-Ou est Aucune 

b) La repartition par region des 16 sieges a pourvoir pour la periode allant du ler janvier 1997 a 
novembre 1999, avec Jes noms des Etats Membres sortants, est indiquee ci-apres: 

Region 

Afrique (4) Burkina Faso, Cap-Vert, Ouganda, Swaziland 

Asie (3) Inde, Malaisie, Sri Lanka 

Europe (4) France, Italie, Norvege, Royaume-Uni 

Amerique latine 
et Caralbes (1) Honduras 

Proche-Orient (3) Arabie saoudite (Royaume d'), Egypte, Syrie 

Amerique du Nord Aucune 

Pacifique 
Sud-Ouest (1) Australie 

6. . Aux termes de I' Article XXII-10 du Reglement general de I' Organisation (RGO), chaque 
proposition de candidature au Conseil doit etre appuyee par ecrit par Jes delegues de deux Etats 
Membres a la Conference, autres que le delegue de l'Etat Membre propose comme candidat, et 
s'appliquer a une region determinee. L' Article XXII-10 a) du RGO stipule que la Conference, 
aussitot que possible apres l'ouverture de la session, et en tout etat de cause avant la fin du 
troisieme jour de la session (en I' occurrence le 22 octobre 1995), sur recommandation du Bureau, 
"fixe la date de l 'election et la date limite a laquelle devront etre soumises Jes propositions de 
candidature au Conseil". Ces propositions doivent etre soumises en conformite avec Jes dispositions 
enoncees a !'Article XXII-10 b) etc) du RGO. L'Article XXII-10 d) stipule en outre que le Bureau 
communique a la Conference, trois jours ouvrables au moins avant la date fixee pour !'election, Jes 

candidatures recevables qui Jui ont ete soumises. 

7. Le Conseil a recommande a sa cent huitieme session que la Conference fixe au 
vendredi 27 octobre 1995 la date de !'election et au samedi 21 octobre a 12 heures la date limite a 
Jaquelle les propositions de candidature devront etre soumises. 

8 . L 'Annexe A indique la repartition par region des Etats Membres de la FAO, au 
13 juin 1995 , aux fins de !'election des membres du Conseil. 

9. Les imprimes necessaires figurent a I' Annexe B. 

' 
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ANNEXE A 
LISTE DES ETATS MEMBRES DE LA FAO, PAR REGION, 
AUX FINS DE L'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

(au 13 juin 1995) 

AFRIQUE DU SUD 
A LG ERIE 
ANGOLA 
BENIN 
BOTSWANA 
BURKINA FASO 
BURUNDI 
CAMERO UN 
CAP-VERT 
COMO RES 
CONGO 
COTE D'IVOIRE 
ERYTHREE 
ETHIOPIE 
GABON 
GAMBIE 
GHANA 

BANGLADESH 
BHOUTAN 
CAMBODGE 
CHINE 
COREE,REP. DE 
COREE, REPUBLIQUE 

POPULAIRE 
DEMOCRATIQUE DE 

I. AFRIQUE 
(Etats Membres: 48; sieges au Conseil: 12) 

GUINEE 
GUIN EE-BISSAU 
GUINEE EQUATORIALE 
KENYA 
LESOTHO 
LIBERIA 
MADAGASCAR 
MALAWI 
MALI 
MAROC 
MAURICE 
MAURITANIE 
MOZAMBIQUE 
NAMIBIE 
NIGER 
NIGERIA 
OUGANDA 

II. ASIE 
(Etats Membres: 20; sieges au Conseil: 9) 

INDE 
INDONESIE 
JAPON 
LAOS 
MALAISIE 
MALDIVES 
MON GOLIE 

REPUBLIQUE 
CENTRAFRICAI NE 

RWANDA 
SAO TOME-ET­
PRINCIPE 
SENEGAL 
SEYCHELLES 
SIERRA LEONE 
SWAZILAND 
TANZANIE 
TCHAD 
TOGO 
TUNIS IE 
ZAIRE 
ZAMBIE 
ZIMBABWE 

l\IYANMAR 
NEPAL 
PAKISTAN 
PHILIPPINES 
SRI LANKA 
THAILANDE 
VIET NAM 

J 
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ALBANIE 
ALLEMAGNE 
ARMENIE 
AUTRICHE 
BELGIQUE 
BOSNIE-HERZEGOVINE 
BU LG ARIE 
CHYPRE 
CROATIE 
DANEMARK 
ESP AGNE 
ESTO NIE 
FINLANDE 

III. EUROPE 

(Etats Membres: 38; sieges au Conseil: IO) 

FRANCE 
GRECE 
HONGRIE 
IRLANDE 
IS LANDE 
ISRAEL 
IT ALIE 
LETTONIE 
EX-REP. YOUGOSLA VE 
DE MACEDOINE 

LITUANIE 
LUXEMBOURG 
MALTE 

ORGANISATION MEMBRE: Communaute europeenne 
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NORVEGE 
PAYS-BAS 
PO LOG NE 
PORTUGAL 
REPUBLIQUE TCHEQUE 
ROUMANIE 
ROY AUME-UNI 
SLOVAQUIE 
SLOVENIE 
SUEDE 
SUISSE 
TURQUIE 
YOUGOSLA VIE 

ETATS A YANT POSE LEUR CANDIDATURE A LA QUALITE DE MEMBRE: GEORGIE, 
MOLDOVA 

ANTIGUA-ET-BARBUDA 
ARGENTINE 
BAHAMAS 
BARBADE 
BELIZE 
BOLIVIE 
BRESIL 
CHILI 
COLOMB IE 
COSTA RICA 
CUBA 
DOMINIQUE 

IV. AMERIQUE LATINE ET CARAIBES 
(Etats-Membres: 33; sieges au Conseil: 9) 

EL SALVADOR 
EQUATEUR 
GRENADE 
GUATEMALA 
GUYANA 
HAITI 
HONDURAS 
JAMAIQUE 
MEXIQUE 
NICARAGUA 
PANAMA 
PARAGUAY 

ET AT MEMBRE ASSOCIE: Porto Rico 

• 

PEROU 
REPUBLIQUE 

DOMINI CAINE 
SAINT KITTS-ET-NEVIS 
SAINTE-LUCIE 
SAINT-VINCENT-ET-

LES GRENADINES 
SURINAME 
TRINITE-ET-TOBAGO 
URUGUAY 
VENEZUELA 

' f 
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AFGHANISTAN 
ARABIE SAOUDITE 

ROYAUME D' 
BAH REIN 
DJIBOUTI 
EGYPTE 
EMIRATS ARABES UNIS 

V. PROCHE-ORIENT 
(Etats Membres: 19; sieges au Conseil: 6) 

IRAN, REPUBLIQUE 
ISLAMIQUE D' 

IRAQ 
JORDANIE 
KO WEIT 
LIB AN 
LIB YE 

OMAN 
QATAR 
REPUBLIQUE KIRGHIZE 
SOMALIE 
SOUDAN 
SYRIE 
YEMEN 

ET ATS A YANT POSE LEUR CANDIDATURE A LA QUALITE DE MEMBRE: 
AZERBAIDJ AN, TURKMENISTAN 

VI. AMERIQUE DU NORD 
(Etats Membres: 2; sieges au Conseil: 2) 

CANADA 
ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

VU. PACIFIQUE SUD-OUEST 
(Etats Membres: 9; siege au Conseil: l) 

AUSTRALIE 
ILES COOK 
FIDJI 
NOUVELLE-ZELANDE 
PAPOUASIE-
NOUVELLE-GUINEE 

SALOMON, ILES 
SAMOA 
TONGA 
VANUATU 

5 
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ANNEXE B 
MODELE DE PROPOSITION DE CANDIDATURE AU CONSEIL 

(a presenter avant le samedi 21 octobre 1995 a 12 heures) 

A adresser au Secretaire general de la Conference 
Bureau B-202 

Date: ..... . ... . .. .. .. . . . . .... . 

Le delegue de..... ..... .................... ....... ..... ~ le delegue de ... .. .. . ............. ... .............. .. 

(signature) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (signature) .. ........ . .......... . ... . . .. .. ... . .... . .. . ..... . . 

Proposent la candidature de 

au siege du Conseil pour la Region de ........ . .. ......... . ... ............. . .... .. ................ .. ....... ..... .. .. 

pour la periode suivante: ......... ... ... .. . . ................ ..... .. . . . . . . ... ... ...... .. .......... . .... . ...... . . ...... . . 

a) novembre 1995 - 31 decembre 1998* 

b) 1 er janvier 1997 - novembre 1999* 

Le delegue de . .. .. . .. .. .. . .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. .. .. .. . .. .. . accepte cette proposition de candidature 

(signature) . . ............. . . . ..... . . .. .... ............ . . . . . 

Biffer la mention inutile . Le candidats non designes lo rs de l 'election destinee a pourvoir le ou 
les sieges devenant vacants au cours de la premiere annee civile figurent parmi les candidats au 
siege ou aux sieges devenants vacants a la fin de la deuxieme annee civ ile, a moins qu'i ls ne 
se desistent. 

7 
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ARTICLE XXIl-10 DU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION 

10. a) Aussit6t que possible apres l'ouverture de la session de la Conference, et en tout etat de 
cause avant la fin du troisieme jour de la session, la Conference, sur recommandation du 
Bureau, fixe la date de !'election et la date limite a laquelle devront etre soumises les 
propositions de candidatures au Conseil, conformement aux dispositions de l'alinea c) 
ci-dessous. 

b) Chaque proposition de candidature s'applique a l'une des regions determinees par la 
Conference, precisant l'epoque du mandat auquel elle se rapporte, sous reserve des 
dispositions de l 'alinea g) du present paragraphe. II ne peut et re propose de candidature 
pour un mandat comprenant une periode au cours de laquelle l 'Etat Membre propose est 
deja Membre du Conseil. 

c) Chaque proposition de candidature doit etre appuyee par ecrit par !es delegues de deux 
Etats Membres a la Conference autres que le delegue de l'Etat Membre propose comme 
candidat. Elle do it etre accompagnee d 'un av is ecrit par lequel le delegue de l 'Etat 
Membre propose declare formellement que son pays accepte d'etre candidat. Toute 
proposition de candidature qui parvient au Secretaire general de la Conference et du 
Conseil apres la date et l'heure fixees par la Conference est irrecevable. 

g) 11 est procede a !'election des Membres du Conseil conformement aux dispositions des 
paragraphes 8 b) et 11 de l 'Article XII du present Reglement; taus les sieges devenant 
vacants dans chaque region au cours de chacune des annees civiles mentionnees au 
paragraphe 1 du present article sont pourvus simultanement au cours d'une meme 
election. Si le nombre des candidats aux sieges vacants dans une region determinee est 
egal au nombre total des sieges devenant vacants dans les deux annees civiles, ii peut etre 
procede a une seule election pour pourvoir simultanement taus ces sieges, et la repartition 
des candidats entre les sieges devenant vacants chaque annee peut etre reglee, le cas 
echeant , par accord mutuel OU par la Conference qui decide de la methode a adopter. Les 
candidats qui sont battus !ors de !'election destinee a pourvoir le ou !es sieges devenant 
vacants au cours de la premiere annee civile figurent parmi les candidats au siege ou aux 
sieges devenant vacants a la fin de la deuxieme annee civile , a mains qu'il ne se 
desistent. 
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